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KRISTEL COHEN
Responsable legs, 
assurances-vie et donations.

Kristel COHEN
Fondation ACTION ENFANCE
4, rue du Texel - 75014 PARIS

Ligne directe : 01 53 89 12 44

kristel.cohen@actionenfance.org

La Fondation ACTION ENFANCE est une fondation 
reconnue d’utilité publique. À ce titre elle est habilitée 
à recevoir des legs, assurances-vie et donations 
totalement exempts de droits de successions.
Cet avantage fiscal vous garantit la pleine utilisation 
de votre héritage au profit des enfants en danger 
que vous avez à cœur de soutenir.
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Pour des enfants déjà meurtris par la vie, la séparation  
familiale est une épreuve difficile à surmonter.
En accueillant les frères et sœurs au sein d’une même 
maison dans nos Villages d’Enfants et d’Adolescents, 
notre Fondation préserve le lien fraternel indispensable 
à leur équilibre et leur donne la chance de continuer  
à grandir ensemble, au même rythme.

Les enfants accueillis dans les Villages de la Fondation 
ACTION ENFANCE, séparés de leurs parents après 
décision judiciaire pour raisons familiales graves, nous 
sont confiés par l’Aide Sociale à l’Enfance. Ils souffrent 
de carences éducatives lourdes, de troubles affectifs ainsi 
que de maltraitances physiques et/ou psychologiques. 
Nous les accompagnons tout au long de l’année, si 
nécessaire, jusqu’à leur complète autonomie.

La Fondation ACTION ENFANCE accompagne  
les enfants et les jeunes au sein de Villages d’Enfants et 
d’Adolescents, tous établis en France. Chaque Village 
accueille, dans une dizaine de maisons individuelles, 
une cinquantaine de frères et sœurs.  
Soit une ou deux fratries par maison dont s’occupent 
au quotidien nos éducatrices et éducateurs familiaux, 
et ce tout au long de l’année.
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